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ARTICLE 13 

(Art. L. 335-3-2 du code de la propriété intellectuelle) 

Dans le premier alinéa de cet article, substituer aux mots : 

« Est également assimilé à un délit de contrefaçon », 

les mots : 

« Est également puni par une contravention de quatrième classe ». 
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Amendement de cohérence. 

 

 

 

 

 

 

 

 


